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À l'assemblée générale de l'association Banque Alimentaire de la Manche, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association Banque Alimentaire de la Manche relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 
 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 exposées dans l'annexe 
des comptes annuels.  

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image
fidèle.

Saint-Lô, le 24 avril 2026 

KPMG SA 

[sc_sign1.signature/] 

Angélique Delanney 

Associée 



31/12/2024

Brut Amortissements 
et dépréciations Net Net

FRAIS D'ETABLISSEMENT (I)
ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais de développement -                       
Donations temporaires d'usufruit -                       
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, solutions -                       
Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles -                       
Terrains 285 003              285 003              5 815                        
Constructions 987 745              30 274                  957 471              59 847                     
Installations techniques, matériel et outillage industriels 119 873              114 925                4 948                  287                           
Autres immobilisations corporelles 448 295              249 447                198 848              129 106                   
Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 60 000                60 000                

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés -                       
Immobilisations financières

Participations -                       
Créances rattachées à des participations -                       
Autres titres immobilisés 5                           5                          
Prêts -                       
Autres Immobilisations Financières 7 767                   7 767                  1 800                        

1 908 687           394 645                1 514 042           196 855                   
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours -                       
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 10 031                10 031                14 924                     
Créances reçues par legs ou donations -                       
Autres créances 27 482                27 482                139 894                   
Charges constatées d'avance 3 528                   3 528                  2 915                        

Valeurs mobilières de placement 50 165                50 165                104 550                   
Instruments financiers à terme et jetons détenus -                       
Disponibilités 119 011              119 011              449 885                   

210 218              -                         210 218              712 169                   
Frais d'émission des emprunts (IV)
Primes de remboursement des emprunts (V)
Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif (VI)

2 118 904        394 645            1 724 259       909 023               

ACTIF

31/12/2025

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISE (II)

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT (III)

TOTAL GENERAL DE L'ACTIF (I + II + III + IV + V + VI)



FONDS PROPRES 
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 15 312        15 312         

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves pour projet de l'entité 423 177      78 735         
Autres

Report à nouveau 341 978       
Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 175 928      2 465           
614 418      438 489       

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 46 783        87 438         
Provisions réglementées

661 201      525 928       
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations 
Fonds dédiés 285 772      289 840       

285 772      289 840       

Provisions pour risques 
70                

Provisions pour charges
-               70                

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 720 574      19 727         
Emprunts et dettes financières diverses 
Instruments financiers à terme
Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 23 000        19 628         
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 31 197        24 353         
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

3 504           
Produits constatés d'avance 2 514          25 974         

777 286      93 185         

1 724 259   909 023       
Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif (V)
TOTAL GENERAL (I + II + III  + IV + V)

PASSIF 31/12/2025 31/12/2024

Réserves

Situation nette (sous total)

TOTAL DES FONDS PROPRES (I)

TOTAL DES FONDS REPORTES ET DEDIES (II)
PROVISIONS

TOTAL DES PROVISIONS (III)
DETTES

Autres dettes

TOTAL DES DETTES (IV)



PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 158 284                            148 246                           
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 1 935                                1 517                               
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 236 432                            284 558                           
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 28 054                              71 219                             
Mécénats 1 182                                
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 105 350                            112 089                           
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 310 870                            
Utilisations des fonds dédiés 155 815                            115 854                           
Autres produits 24 415                              498                                  

1 022 337                        733 981                           
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 94 819                              98 271                             
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 166 847                            163 082                           
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 10 918                              4 258                               
Salaires 183 562                            155 328                           
Cotisations sociales 50 475                              44 191                             
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 70 288                              55 469                             
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées 95 286                              
Reports en fonds dédiés 151 747                            246 136                           
Autres charges 10 091                              214                                  

834 033                            766 950                           
188 304                            32 969-                             

PRODUITS FINANCIERS 
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 5 081                                12 547                             
Reprises sur dépréciations et provisions 70                                      1 569                               
Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

5 151                                14 116                             
CHARGES FINANCIERES 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 70                                     
Intérêts et charges assimilées 17 527                              834                                  
Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

17 527                              904                                  
12 376-                              13 212                             

175 928                            19 757-                             
PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 22 882                             
CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 661                                  

-                                     22 222                             
Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII) 

1 027 488                        770 979                           
851 559                            768 514                           
175 928                            2 464                               

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature 2 268 712 2 106 125
Prestations en nature

444 675                            413 028                           
2 713 387                        2 519 153                       

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature 2 268 712                        2 106 125
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole 444 675                            413 028                           

2 713 387                        2 519 153                       

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Bénévolat
TOTAL

TOTAL

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)
3. RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV)

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)
EXCEDENT OU DEFICIT

COMPTE DE RESULTAT 31/12/2025 31/12/2024

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)



ASSOCIATION 

BANQUE ALIMENTAIRE DE LA MANCHE 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

ANNEXE 

 
 
Note N°1 – PRINCIPES GENERAUX 
 
Les comptes annuels de l’association ont été arrêtés conformément aux dispositions du code 
de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement 2018-06 et à défaut 
d’autres dispositions spécifiques, à celles des règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 
applicable au 1er janvier 2025.  
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de bases : 

- Continuité de l’exploitation 
- Indépendance des exercices 
- Permanence des méthodes comptables. 

 
Note n°2 – CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE 
 
A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, notre association a appliqué pour la 
première fois les règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 relatifs à la modernisation des 
états financiers. 
L’application de ces règlements constitue un changement de méthode comptable imposé par 
un changement de règlementation au sens des articles 122-1 et 831-3 du Plan Comptable 
Général. Ce changement est appliqué de manière prospective. 
Les principales modifications concernent : 
- la nouvelle définition du résultat exceptionnel 
- la suppression de la technique du transfert de charges 
- la création/modification de comptes du plan comptable général 
- l’introduction de nouveaux modèles de bilans, comptes de résultat et tableaux normés en 
annexe 
Conformément à l’article 27 du règlement, les postes de N-1 ont été reclassés uniquement aux 
fins de présentation, afin de permettre leur comparabilité avec les nouveaux modèles. Aucun 
retraitement n’a été effectué sur le résultat exceptionnel ni sur les transferts de charges. De 
l’exercice N-1. 
 
L’application des règlements ANC 2022-06 et 2023-03 génère les impacts suivants sur les 
postes du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1. 
 
 
 
 
 
 
 



Poste 
concerné 
(ancien 
modèle) 

Montant 
N-1 ancien 
format 

Montant 
concerné 
par le 
reclasse
ment 

Reclasseme
nt requis au 
titre du 
règlement 

Poste 
d’arrivé 
dans le 
nouveau 
modèle 

Montant 
après 
reclassement 
dans le poste 
initial 

Montant 
après 
reclasse
ment 
dans le 
poste 
d’arrivée 

Quote-part 
subv 
invest 
virée au 
résultat 

22882 22882 Reclassées 
en charges 
exploitation 

Concours 
publics et 
subvention 
d’exploitati
o n 

0 307440 

Charges 
constatées 
d’avance 

2915 2915 Présentées 
en Créances 
charges 
constatées 
d’avance 

Actif 
circulant-
Créances 

0 2915 

Avances et 
acomptes 
sur immo 

34000 34000 Regroupés 
avec les 
immo en 
cours 

Immo en 
cours 

0 34000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note n°3 -  EVENEMENTS PRINCIPAUX DE L’EXERCICE 
 
- Acquisition d’un nouveau bâtiment à Saint-Georges-Montcocq 
- Acquisition et aménagement de chambre Froide 
- Vente du bâtiment existant à Saint-lô 
 
 
 
 
 
 
 
 



Note n°4 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
 
Frais de kilomètres effectués par les bénévoles suivant le barème fiscal soit 0.636 € du km 
parcouru entre le domicile et la Banque Alimentaire. 
 
Les dons de denrées alimentaires sont évalués suivant la méthode de la valeur mercuriale, 
barème mis à jour tous les ans par la F.F.B.A 
 
Les heures de bénévolat, sont évaluées suivant le barème de la F.F.B.A. 
à savoir taux horaires : dirigeant : 89,10 € ; cadre : 53,46€ ; agent : 21,38 € ; 
 
 
 
 
• B – INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 
 
Note n°5 – IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 
 
Les investissements de l’exercice se sont élevés à :  1 416 789,63 euros 
 
Toutes les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire, de la façon suivante : 
Bâtiment Gros Oeuvre : 35 ans 
Bâtiment Façades Etanchéité : 20 ans  
Bâtiment IGT : 15 ans 
Bâtiment Agencements : 10 ans 
Installations, aménagements des constructions : 15 ans 
Matériel et outillage : entre 5 et 10 ans 
Installations, aménagements : entre 5 et 10 ans 
Matériel de transport : entre 3 et 7 ans 
Matériel de bureau et informatique : entre 3 et 5 ans 
Mobilier de Bureau : 10 ans 
 
Note n°6– CREANCES DE L’ACTIF CIRCULANT 
 
Toutes ces créances sont exigibles à moins d’un an. 
 
Note n°7 – PROVISIONS 
 
Néant 
 
 
Note n°8– EMPRUNT 
 
 TOTAL MOINS 1 AN 1 à 5 ANS PLUS DE 5 

ANS 
EMPRUNT    720 574 26 706 116 666 577 202 

 
 
 



 
Note n°9 – DETTES 
 
Toutes les dettes, autres que financières, sont exigibles à moins d’un an. 
 
 
C – INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 
 
 
Note n°10 – SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 
 
Subventions diverses :                                                  188 655  
Aides à l’emploi :                                                            7 121   
     
         
 
 Note n°11 – AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
                
 Utilisations de fonds dédiés                                         155 814    
 Abandon frais bénévoles                                                24 318 
 Contributions financières                   105 350 
 Participation collectivités, bénéficiaires                       158 284 
 Produits des cessions d’Immobilisations                      310 870 
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Fonds propres sans droit de reprise 15 312 15 312
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves 78 735 2 465 341 978 423 177
Report à nouveau 341 978 -341 978
Excédent ou déficit de l'exercice 2 465 -2 465 175 928 175 928

Dotations consomptibles
Subventions d'investissement 87 438 -40 655 46 783
Provisions réglementées

TOTAL 525 928 0 0 517 906 -382 633 661 201

A
LA CLOTURE

DE
L'EXERCICE

MONTANTMONTANT

AUGMENTATION

DONT GENEROSITE 
DU PUBLIC

DIMINUTION OU CONSOMMATION

MONTANT DONT GENEROSITE 
DU PUBLIC

VARIATION DES FONDS PROPRES

A
L'OUVERTURE

DE
L'EXERCICE

MONTANT MONTANT

AFFECTATION DU RESULTAT

DONT GENEROSITE 
DU PUBLIC



Généré le 31/03/2026 à 11:17 Comptes arrêtés au 31/12/2025

SOMME Contrôle :
Solde 19 clôture

Subventions d'exploitation 167 275 58 663 111 694 114 244 114 244

Contributions financières d'autres organismes 122 565 93 140 44 177 171 528 171 528

Ressources liées à la générosité du public 0

TOTAL 289 840 151 803 155 871 0 0 285 772 285 772 0

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS DÉDIÉS

UTILISATIONS À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

Montant globalVARIATION DES FONDS DÉDIÉS
ISSUS DE

À
L'OUVERTURE

DE
L'EXERCICE
Comptes 19

REPORTS
Comptes 689 Montant global

Comptes 789
Dont 

remboursements

TRANSFERTS Dont fonds dédiés 
correspondant à des projets 
sans dépense au cours des 

deux derniers exercices



2 098 1 979

51 155 51 155 160 871 71 219

1 182 1 182

156 186 146 267

105 350 22 437

319 271 16 131
236 432 284 558

22 882
155 815 115 854

1 027 488 52 337 770 979 71 219

680 200 52 337 502 312 71 219

19 613 20 066

151 747 246 136
851 560 52 337 768 514 71 219
175 928 2 465

444 675 444 675 413 028 413 028

1 814 970 1 814 970 1 684 900 1 684 900

453 742 421 225
2 713 387 2 259 645 2 519 153 2 097 928

2 686 706 2 232 964 2 494 371 2 073 146

4 447 4 447 4 130 4 130
22 234 22 234 20 651 20 651

2 713 387 2 259 645 2 519 153 2 097 928

PRODUITS PAR ORIGINE
     1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

          1.3 Autres produits liés à la générosité du public
     2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
          2.1 Cotisations avec contrepartie

                - Legs, donations et assurances-vie
                - Mécénat

          2.2 Parrainage des entreprises
          2.3 Contributions financières sans contrepartie

     2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
Dont générosité du publicTOTALDont générosité du publicTOTAL

          1.1 Cotisations sans contrepartie
          1.2 Dons, legs et mécénat
                - Dons manuels

PRODUITS PAR ORIGINE

     3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

TOTAL
     3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

CHARGES PAR DESTINATION
     1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES
           Réalisés en France
           Réalisés à l'étranger

     2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

           Dons en nature
TOTAL

     1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC
           Bénévolat
           Prestations en nature
           Dons en nature

           Prestations en nature

TOTAL
EXCEDENT OU DEFICIT

EXERCICE N EXERCICE N-1

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dont 

générosité du public TOTAL Dont 
générosité du publicTOTAL

          2.2 Frais de recherche d'autres ressources
     3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT
     4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
     5 - IMPOT SUR LES BENEFICES
     6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

          1.2 Réalisées à l'étranger
               - Actions réalisées par l'organisme

               - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 
agissant à l'étranger
     2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
          2.1 Frais d'appel à la générosité du public

CHARGES PAR DESTINATION
     1 - MISSIONS SOCIALES
          1.1 Réalisées en France
                - Actions réalisées par l'organisme
                - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 
agissant en France

          2.4 Autres produits non liés à la générosité du public
     3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS
     4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
     5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL
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